COMMUNIQUE

AFSCA : obligation de confinement, un état de la situation

Une semaine après l’entrée en vigueur pour particuliers de
l’obligation de confinement dans les zones naturelles sensibles,
l’Agence alimentaire souligne que le principe de cette disposition
est appuyé par l’avis scientifique de l’Autorité européenne de
Sécurité des Aliments et d’autres instances scientifiques de divers
Etats-membres, plaidant en faveur des mesures de biosécurité et d’une
séparation des oiseaux sauvages et des oiseaux domestiques tenus en
captivité.

Cet avis prend forme dans deux décisions émanant de la Commission
européenne (19 & 21 octobre 2005).

Comme on le sait déjà, la Belgique a décidé de limiter le régime de
confinement aux zones naturelles sensibles. La délimitation de ces
régions s’est faite par le biais des indications des régions,
compétentes pour la faune sauvage . A cet effet, les régions en
question ont indiqué, sur base des dénombrements pluriannuels, les
lieux où séjournent beaucoup d’oiseaux aquatiques et migrateurs.
L’Agence a ajouté autour de ces zones, un cordon supplémentaire de
sécurité d’un kilomètre, afin de parvenir finalement aux zones
sensibles actuelles. Cela peut aboutir à des situations qui ne
semblent pas toujours logiques. Il n’est pas exclu que, sur base de
nouvelles informations, un certain nombre de zones seront délimitées
en surplus en tant que zone naturelle sensible.

Le virus H5N1, qui se disperse actuellement, est un virus
particulièrement agressif et peut contaminer presque toutes les
espèces aviaires. Il est donc impossible d’établir une liste
exhaustive, ni d’exclure certaines espèces comme les pigeons. La
Commission européenne a cependant établi une liste d’espèces aviaires
migratrices, auxquelles il faut prêter une attention particulière
dans les programmes de screening et ce afin d’augmenter la
possibilité d’une détection à un stade précoce. Dès lors, il serait
incorrect de considérer seules ces espèces aviaires comme vecteurs
potentiels de transmission du virus.

L’Agence alimentaire est consciente du fait que des questions à
propos des mesures actuelles se présentent dans divers groupes de la
population, ainsi que du fait que des personnes sont confrontées avec
des problèmes pratiques. Toutefois, elle espère compter sur la
compréhension et le civisme de l’ensemble de la population. L’Agence
alimentaire s’est engagée à évaluer régulièrement la nature et la
durée des mesures et, où possible, à les corriger dans le cadre
européen. 


